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                                                                                   Provins,le mardi 16 novembre 2015 

        Note de service 

         À l’attention des élèves et des parents 

Les attentats terroristes qui ont frappé Paris et la Seine Saint Denis ce 

vendredi 13 novembre  2015 ont bouleversé notre pays. 

L’état d’urgence a été déclaré par le Président de la République .Le 

respect de ce dispositif est particulièrement important pour les semaines 

à suivre. 

Notre priorité va être d’accompagner et de soutenir tous les élèves de 

notre établissement et de prendre toutes les mesures de sécurité 

nécessaires. 

Dès demain mardi 17 novembre 2015 de nouvelles mesures vont être 

appliquées :  

 

1 /  Tous les élèves devront  présenter  leur carte de restauration scolaire 

pour entrer dans l’enceinte du lycée. Pour les élèves externes, une carte 

d’entrée dans l’établissement va leur être donnée dans la semaine. Il est 

indispensable de ne pas oublier sa carte faisant office de passe pour 

rentrer dans l’établissement. 

 

2/ Les regroupements devant l’établissement restent  interdits. 

 

3/ Les élèves ne seront plus autorisés à sortir du lycée aux récréations et 

aux intercours jusqu’à nouvel ordre. Une zone (fumeur)  dérogatoire à 

la loi Evin est prévue dans la cour près de la restauration scolaire. Les 

élèves pourront se rendre en permanence, au foyer, au CDI …. 

 

4/ Les sorties et voyages sont annulés jusqu’à nouvel ordre.  
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5/ Pour les élèves arrivant en voiture le matin il sera désormais 

strictement interdit de stationner et de s’arrêter devant les portes de 

l’établissement. Un périmètre de sécurité va être délimité et devra être 

scrupuleusement respecté par toutes et tous.  

 

Nous savons pouvoir compter sur vous, élèves et parents, afin de 

respecter ce nouveau dispositif  mis en place pour la sécurité et le bien 

être  de toute la communauté éducative du lycée Thibaut de Champagne.  

 

L’équipe de direction.  

   

 


